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La villa des indépendants
(et des salariés)
ou l'O.P.P. 3«*

U (ag) La loi fédérale de 1982
prévoit l'encouragement de la prévoyance

individuelle et, en plus de l'AVS
premier pilier.en plus des caisses de
pension second pilier, il promeut une
épargne liée, troisième pilier. C'est
un mandat constitutionnel, article 34
quater de la Constitution fédérale.
Mais, par une fantastique délégation
de compétence, en un domaine qui
touche autant les cantons et les
communes que la Confédération, le Con¬

seil fédéral, seul, par voie d'ordonnance

arrête les dispositions fiscales
qui règlent le 3e pilier (OPP 3). L'affaire

est d'importance, car les sommes

qui peuvent être affectées,
jusqu'à 20 736 fr. pour les indépendants

non affiliés à une institution de
second pilier, sont déductibles pour
l'impôt. Pour un revenu élevé
d'indépendant, l'économie fiscale
(impôts et, ne l'oublions pas, les cotisations

AVS) est donc considérable.

Or voici que le Conseil fédéral met
en consultation une OPP 3bis, qui
lui paraît aller tellement de soi qu'il
ne laisse aux cantons, aux partis et
aux organisations intéressées que six
semaines pour répondre. Le délai
expirait le 30 juin.
En un mot, les 20 000 fr. pour un
indépendant (4000 pour un salarié),
déductibles du revenu imposable
s'ils sont affectés à une prévoyance
liée, pourront aussi être déduits s'ils
servent à amortir le logement que le
propriétaire occupe pour ses propres
besoins.

L'égalité de traitement

Plus on s'éloigne des principes de la
solidarité (AVS) et de la mutualité
(2ème pilier), plus s'accentuent les
inégalités de traitement.

POLICE POLITIQUE EN SUISSE

Motus et bouche cousue

¦ (jd) On en parle peu, et pourtant

elle existe. Son activité de
prévention et les résultats de ses enquêtes

sont bien entendu confidentiels.
La police politique, chargée de la
protection de l'Etat, ce sont environ

500 agents fédéraux, cantonaux

et communaux qui veillent à

la sécurité intérieure et extérieure
du pays: action préventive de
surveillance et de renseignements,
mais également enquête et instruction

sur les délits pénaux.
Plädoyer, la revue des juristes
démocrates de Suisse (no 2, avril 87)
lui consacre un intéressant dossier.
L'activité de cette police repose
certes sur une base légale (art. 102
chiffre 10 de la Constitution fédérale:

"le Conseil fédéral veille à la
sûreté intérieure de la Suisse, au
maintien de la tranquillité et de
l'ordre"; art. 17 de la Loi fédérale
de procédure pénale et un arrêté du
Conseil fédéral du 29 avril 1958
qui prévoit non seulement l'observation

mais également la prévention
des actes susceptibles de mettre

en danger la sécurité du pays).
Mais la liberté d'appréciation de
l'administration reste large pour
définir les activités potentiellement

dangereuses. Pour Eugen Tho-
mann, de l'état-major de la police
cantonale zurichoise, "nous sommes
en état de guerre larvée" [...] "parce
qu'une grande partie de l'Europe est
dominée par un système politique
qui, depuis sa création au moment de
la révolution d'octobre, est persuadé
que sa propre survie est incompatible
avec celle du système libéral". Peter
Huber, chef de la police fédérale,
estime que les sympathisants du
terrorisme sont au nombre de 100 à 200
avec un noyau de 30 à 40 personnes.
Comment reconnaît-on ces ennemis
de l'Etat? Ils brandissent la menace
ou utilisent systématiquement la
violence contre les personnes et les
biens, ils collaborent entre eux et
poursuivent des objectifs politiques
plus ou moins élaborés. Le patron de
la police fédérale devient lyrique
"Les fleurs du terrorisme sont nourries

par la sève de la peur, de la frayeur

qui vise à ébranler la confiance
du citoyen dans l'Etat et les autorités".

Peter Huber voit également un
danger dans les adversaires de l'énergie

nucléaire et dans des groupes
autonomes à Zurich et à Genève.
Bien évidemment il n'est pas question

de savoir avec précision quels

sont les milieux soumis à surveillance.

Des membres du parti du
travail ont eu les honneurs d'une sur-
veillanceet la Jeunesse socialiste
révolutionnaire de Zurich, une
organisation trotskiste, a été infiltrée.
En effet il arrive que la police cherche

à activer les milieux extrémistes:

fin 1986 on apprend qu'un
policier municipal zurichois, Walter
Max Truniger, s'est introduit au
sein de la JSR, qu'il a participé à

des bris de vitrines et posé une
fausse bombe devant le consulat
du Salvador. Son collègue Willy
Schaffner a incité le mouvement
des jeunes à plus de militance, il a
initié des militants à la fabrication
du cocktail Molotov et on l'a vu
parmi des casseurs de vitrines.
Lors d'une réunion, il aurait même
proposé de poser une bombe au siège

de Brown Boveri à Baden pour
protester contre la participation de
cette entreprise à la construction du
barrage Ataturk en Turquie.
Ces affaires n'ont pas eu de suites
disciplinaires ou pénales. Les
activités de la police politique sont
soustraites au contrôle démocratique.

Les agents ne rendent des

comptes qu'à leurs supérieurs
directs. Les autorités cantonales
justifient leur discrétion par le fait que
toutes les informations sont
transmises à la Confédération et ne
relèvent plus dès lors du droit
cantonal.
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Le troisième pilier est un encouragement à la
constitution dun capital. Certes ce capital est
une réserve pour le bénéficiaire et pour les
siens devant les risques de la vie et de la mort.
Mais c'est aussi un patrimoine, transmissible,
qui dépasse, par sa durée, les buts de la
prévoyance personnelle et familiale. D'où l'avantage

accordé, ainsi, de fait, aux indépendants
(et à quelques salariés).
L'OPP 3bis renforce encore cette inégalité
sensible déjà dans les conventions de prévoyance
passées avec des banques ou des assurances.
Car le logement a ses caractéristiques propres.
Alors que le Conseil fédéral déclare que sa
nouvelle ordonnance ne change rien puisqu'on
reste dans les limites des 20 000 fr. (4000 fr.)
déductibles et qu'il ne saurait y avoir cumul
des diverses formes du troisième pilier, beaucoup

de choses sont de fait modifiées.

L'application

Il faut d'abord prévoir une très large extension
du champ d'application. De nombreux salariés
sont aussi propriétaires; protégés par le second
pilier, ils n'ont pas jusqu'ici recouru, encore,
à l'épargne liée. Mais évidemment ils ne
manqueront pas de déduire désormais les 4000 fr.
autorisés pour eux. Contrairement à ce qu'affirme

le Conseil fédéral avec une étonnante légèreté,

les conséquences fiscales ne seront donc
pas négligeables. Il est vraisemblable aussi
que des indépendants propriétaires, même à

revenus élevés, considéraient que l'amortissement

de leur logement était leur troisième
pilier; ils n'épargnaient pas, par conséquent,
jusqu'au maximum des 20 000 fr.prévus par
l'OPP.
Tous seront désormais au plafond des déductions:

le saut sera sensible. Et comment ne pas
avoir là une accentuation de la différence de
traitement entre propriétaires et locataires.

te contrôle

Dans cette ordonnance bâclée, aucune mesure
de contrôle n'est prévue. On s'en remet simplement

aux établissements de crédit hypothécaire
et, sans autre exigence, à leur bonne foi. Soit!
Mais un immeuble s'entretient, et si l'on
réemprunte? Le logement, dans de nombreuses
circonstances, peut être mis à disposition d'un
enfant, du conjoint, pourquoi les normes
d'encouragement tombent-elles dans ce cas? Qui
interprète la notion: "pour ses propres
besoins"? etc.

Pour un texte de grande portée, on a rarement
vu rédaction aussi peu rigoureuse et l'on est
effaré de voir le Département fédéral de l'intérieur

se muer en fiscaliste, avec désinvolture.
Au profit de qui?

ASSOCIATION SUISSE DES TRANSPORTS

L 'anti-auto-macho

¦ (mam) Le rapport d'activité
86 de l'Association suisse des

transports (AST) est paru.
"Nous ne sommes pas les
ennemis publics N° 1 du trafic
automobile", écrit Jean-Claude
Hennet, secrétaire romand,
LAST vise plutôt à optimaliser
l'usage de 1 automobile en
essayant de promouvoir les autres
moyens de transport chaque
fois que cela est possible, pour
"adapter la voiture à l'homme et
à son environnement". (Rappelons

que les prestations offertes
par le club écologiste comprennent

également l'assurance RC,
la protection juridique et le
dépannage).
Sur le plan politique, les
derniers mois d'activité ont été
marqués par l'échec de l'initiative

sur la taxe poids lourds et
le lancement des quatre initiatives

autoroutières. L'AST
affirme sa volonté de prendre part
au débat sur la politique
coordonnée des transports. Le
rapport relève également que les
contacts avec la presse tendent
à s'améliorer et que l'AST est
désormais considérée comme
un partenaire sérieux.
Côté effectifs, la progression
en 86 a été rigoureusement
identique à celle de 85: 8,6%.
Le club compte aujourd'hui
64'300 membres, très inégalement

répartis entre les différentes
sections cantonales. Exprimés

en pourcentage de la
population résidente, les chiffres
sont significatifs: Zurich, Bâle,
Berne, Schaffhouse et Argovie
constituent des "bastions" de
l'AST, avec une proportion
d'adhérants qui oscille entre 16
et 11%. Les cantons romands,
par contre, sont tout en queue
de peloton et très en-dessous de
la moyenne nationale: Genève
6,7%, suivi, en ordre décroissant,

de Neuchâtel, Fribourg,
Vaud, Jura et Valais, lanterne
rouge nationale avec 461 membres,

soit 2,1% de la population.

La pub qui tue

L'AST tient à jour une importante

documentation sur les
problèmes liés aux transports et
publie des enquêtes. La dernière

en date mérite une citation.
Les auteurs se sont penchés sur
1757 annonces publicitaires
pour des automobiles parues
dans les principaux journaux et
périodiques suisses.
Les arguments de vente les plus
souvent invoqués sont le prestige

et la supériorité (47% des
cas), la vitesse et l'accélération
(32%), l'équipement 4x4 (11%)
et les résultats de la marque en
compétition (10%).
L'argument "prestige" est classique:

l'automobile sert souvent à

marquer un statut social, même
si celui-ci ne correspond pas
tout à fait à la réalité le crédit
aplanit les différences.
La vitesse, limitée sur la plupart
des routes d'Europe, et la
puissance continuent de faire rêver,
quitte à inciter les conducteurs à
des comportement violents et
dangereux. La nouvelle Mazda
turbo n'est pas faite pour "les
conducteurs du dimanche", ils
sont ici priés de "s'abstenir"
de toute évidence pour laisser la
place aux chauffards du samedi.
Plus insidieux: la BMW 325 est
présentée comme la voiture des
fonceurs" et des "gagneurs",
de ceux qui "vont droit au but,
sans se perdre dans les
détails"... comme le respect des
autres usagers de la route ou des
règles de la circulation.
La traction quatre roues, difficilement

justifiable dans un pays
où le réseau routier est
praticable toute l'année, est censée
permettre de découvrir les "contrées

sauvages" les promeneurs

apprécieront.
Quant à la sécurité et au respect
de l'environnement, ces
arguments ne font manifestement
pas vendre, puisqu'on ne les
trouve que dans 1,1, respectivement

3,3% des pubs examinées.
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